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LE ROLE DE LA SOCIÉTÉ
des Peintres et Sculpteurs suisses

dans la lutte contre l'enlaidissement des villes
et des paysages.

(fin)

Il est donc grand temps que la Société des Peintres et

Sculpteurs suisses entreprenne énergiquement la lutte con-

tre l'enlaidissement incessant de nos villes et paysages, et

s'associe à ce qui a déjà été fait dans ce domaine. Il est

évident que ce sont surtout les artistes qui doivent lutter
contre la laideur; c'est là un de leurs rôles; et il n'est pas
du tout à notre honneur que des groupements se soient

déjà organisés dans ce but, dans certaines villes suisses,

qui ne sont pas dus à l'initiative des artistes. D'autant

plus que c'est non seulement notre devoir, mais que c'est

encore notre intérêt. Nous avons en effet tout intérêt à

assurer à nos villes, à nos rues, à nos édifices, la plus
grande somme de Beauté possible, afin que l'éducation es-

thétique du public suisse, dont l'enthousiasme pour les

manifestations de l'art n'est déjà pas extraordinaire, ne
soit pas à jamais faussée par l'horrible aspect des nouvelles

casernes, quartiers et édifices modernes.
Nous devons donc, pensons-nous, nous efforcer d'arri-

ver entre autres aux résultats suivants :

1° Il faut développer nos écoles d'art dans un sens plus
national, en faisant comprendre aux élèves l'esprit de nos
manifestations artistiques des temps passés ; leur montrer
que les architectes suisses, entre autres, n'ont pas à édifier
chez nous des temples grecs ou des palais florentins, qui
forcément ne seront pas beaux, puisqu'il leur manquera
« l'Harmonie ji, harmonie avec le paysage, le climat, le

sol, le caractère de la race, etc. Nous avons sous tous les

rapports intérêt à cela : un intérêt moral d'abord, et aussi

un intérêt d'argent, disons-le, puisque l'argument d'argent
est en général le seul argument qui porte. Car plus nous
développerons notre art dans un sens national, plus
l'étranger s'intéressera à ses manifestations. C'est là une
chose de simple logique que l'on s'entête pourtant chez

nous à ne pas vouloir comprendre. L'étranger ne s'inté-
ressera nullement à nos manifestations d'art, si celles-ci

sont du sous-art français, allemand ou italien. Tandis
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qu'au contraire le public allemand, français ou italien
aimera à trouver chez nous une note d'art, une originalité,
un caractère particulier qu'il ne retrouvera pas chez lui,
et les mauvais pastiches le laisseront absolument indiffé-
rent. Les faits prouvent que ce sont celles de nos produc-
tions d'art qui sont le plus orientées dans un sens natio-

nal, qui le captivent le plus. Ainsi, en fait d'art industriel,
ce sont certaines de nos rustiques et savoureuses faïences

de Thoune, certains meubles campagnards, certaines étof-

fes, verreries, étains et orfèvreries suisses qui plaisent le

plus à l'étranger, et qui se vendent le plus, et non pas
les mauvais pastiches de l'art décoratif français, allemand

ou italien.
Il est bien certain que le voyageur ou l'artiste suisse

allant en Norvège, par exemple, achètera et s'intéressera

surtout aux œuvres d'art norvégiennes typiques, que l'on
ne trouve que là-bas, meubles, étoffes ou bijoux si parti-
culiers, et n'ira pas s'amuser à acheter en Norvège des

imitations de porcelaines de Sèvres ou de verreries de Ve-
nise, faites par un artiste norvégien sans originalité et

sans caractère national. C'est là une chose d'absolu bon

sens, de simple raisonnement et de toute évidence, que
l'on peut vérifier tous les jours. Mais, chose curieuse, il
est à remarquer que le bon sens, qui chez nous est si dé-

veloppé dans d'autres domaines, nous fait absolument dé-

faut, en général, sous ce rapport-là.
2° Il faut arriver à ne pas tolérer que n'importe quel en-

trepreneur ou bâtisseur fantaisiste puisse s'amuser, sans avoir
jamais fait d'études, à composer l'architecture de ses édi-

fices, infliger ses horreurs à toute la population d'une

ville, et compromettre pour longtemps tout le bon aspect
d'une rue. On n'y arrivera pas nécessairement en rendant

obligatoire le diplôme pour l'exercice de l'architecture,
car un architecte peut être très doué et cependant ne pas
avoir les moyens de faire les longues années d'études né-
cessaires à l'obtention d'un diplôme; mais il faut exiger en

tout cas, pour l'exercice de l'architecture, un « certificat
d'études », témoignant tout au moins d'un certain temps
de fréquentation d'une école d'art.

3° Il faut arriver à établir des lois du bâtiment conve-
nables dans les villes suisses où elles font défaut, et à com-
pléter celles qui sont insuffisantes, afin d'assurer des tra-
cés plus harmonieux, des aspects de rues plus esthétiques,
et d'empêcher toutes les fantaisies de mauvais goût, et les

élucubrations des consortiums et bâtisseurs sans pudeur.

*
* *

C'est donc notre rôle, c'est le rôle de la Société des

Peintres et Sculpteurs suisses, de s'efforcer d'arriver sans

retard à ces principaux résultats.
Et cela par quels moyens Ces moyens, pensons-nous,

pourraient être les suivants :

i° Des articles de journaux, brochures, etc.

2° Des conférences organisées par les diverses sections
de la Société des Peintres et Sculpteurs Suisses.

3° Des pétitions adressées aux autorités cantonales par
les diverses sections de la Société.

4° L'usage du droit d'initiative pour la réforme ou la
création d'une loi nouvelle du bâtiment.

5° La création dans chaque canton, sur l'initiative des

sections, de lois pour la conservation des monuments an-
ciens, analogues, par exemple, à l'ensemble des lois éta-
blies à cet effet par le canton de Yaud.

6° Dans certains cas graves et urgents, le Comité cen-
tral de la Société des Peintres et Sculpteurs, avec l'aide
de la Commission fédérale des Beaux-Arts, s'il le faut, et
après avoir été averti par la Section du canton où se pro-
jette un acte de vandalisme, pourrait intervenir directe-

ment auprès des autorités cantonales ou fédérales, afin

d'empêcher le méfait projeté.
7° Faire en sorte, par le moyen d'une Commission d'ar-

tistes, par exemple, que les artistes aient une plus grande

part à toutes les discussions où il est traité de l'esthétique
des rues ou promenades publiques ; questions qui sont
souvent tranchées par des autorités qui n'ont aucune com-
pétence dans ce domaine-là. Exiger, en outre, qu'aucune
transformation importante de promenades publiques, au-
cune restauration d'édifices anciens ne puisse être éxécu-

tée, sans que les projets n'aient été auparavant exposés

publiquement.
8" Il faut tenir compte, en outre, du fait que cet en-

vabissement de la laideur se manifeste actuellement dans

beaucoup de pays. En Italie, entre autres, on est en train,
paraît-il, de massacrer certains magnifiques palais anciens;
nous trouvons un exemple de ces méfaits rapporté avec

une compréhensible tristesse par la Gabelte Je FrnAe, que
le rfe Grwrw, du vendredi 3 juin 1904, cite et com-
mente ainsi :

Maîtres maçons.

« La if signale les horreurs commises à

Venise et dans toute la Vénétie par ceux qui ignorent
l'histoire et détestent la beauté. Ce journal écrit :

Les sociétés d'art public se fondent et meurent dans l'indiffé-
rence générale. Quant à la commission municipale chargée de

veiller, on ne sait pas si elle a jamais existé ou si elle est morte.
Une tourbe de maîtres maçons ignorants travaille chaque jour

à déshonorer Venise. Des façades merveilleuses, sur lesquelles
le temps, le plus savant des artisans, avait créé des harmonies
de beauté incomparables, sont chaque jour raclées stupidement
et recouvertes de chaux. On abat les vieilles maisons aux lignes
et aux couleurs harmonieuses et l'on construit des casernes cri-
blées de trous rectangulaires : la cage est devenue l'idéal de

l'habitation humaine pour nos constructeurs privés de toute
science et de tout sentiment artistique.

Hélas! Venise n'est pas la seule. Nous connaissons d'au-

très villes qui n'ont jamais songé à se comparer à cette
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reine, mais qui ont, elles aussi, leur passé, leurs souvenirs
et leurs gloires, qui ont aussi leurs vieilles pierres, leurs
vieux murs aimés comme des reliques de famille. Elies
aussi sont livrées aux maîtres maçons ignares, qui raclent
et démolissent devant l'autorité endormie ou inconsciente.»

Dès lors, la Société des Peintres et Sculpteurs suisses

s'honorerait, pensons-nous, si elle prenait l'initiative de la

réunion d'un Congrès, qu'on appellerait par exemple :

Cowgrer zVzArzzzzéz'ozzzz/ zfifrfMzgw, ou CozzgrA zzzfmzaizowa/

A /a ÂMwté, et où seraient traités les deux grands points
suivants :

A) Lutte contre l'enlaidissement des villes et paysages
d'Europe.

B) Moyens propres à développer le goût et la culture
de l'art dans toutes les classes sociales.

9° Enfin, dès aujourd'hui, dans cette assemblée générale
de notre Société, celle-ci pourrait, comme premier acte du

programme que nous nous proposons de réaliser, adresser
le communiqué suivant à la presse :

« La Société des Peintres et Sculpteurs suisses, dans son
assemblée générale annuelle du dimanche 12 juin 1904, à

Neuchâtel, émet le vœu que le peuple suisse, ainsi que les

autorités cantonales et fédérales, l'aident dans la lutte
qu'elle se propose de soutenir, contre l'enlaidissement inces-

sant des villes et paysages suisses. »

A. Trachsel.

Co/WTTwmctff/o/îs Com//e Cew/ra/.

Consultation des Sections sur la question de la Présidence

et du Comité central,

La consultation ouverte à ce sujet n'ayant pas fourni
une première fois de résultat décisif, le Comité central

avait, dans le précédent numéro du journal, prié les sections
de lui envoyer de nouvelles réponses, soumettant à leur
choix les trois propositions suivantes qui restaient en pré-
sence, soit : •

1° La convocation d'une assemblée de délégués chargée
du choix d'un candidat à la présidence (proposition de la

section de Zzzn'Hz).

2° Le maintien en fonctions, sans son ex-président, du

Comité central actuel, qui continuerait à diriger la Société,
à s'occuper des affaires courantes et de la publication du

journal, jusqu'à la prochaine Assemblée générale (proposi-
tion des sections de 5trwr, Mmwz'c/z, Fa/zzA et AAzzrAzA/).

3° Candidature de M. Max Girardet, et, en cas de refus
de celui-ci, offre à la section du Tessin de prendre le Co-
mité central (proposition de la section de Z,Mcmz«).

Toutes les sections sans exception ont répondu à l'appel

du Comité central, qui a procédé le 1" février au dépouil-
lement de leurs réponses. En voici le résultat :

Les sections, à l'unanimité, se rallient à la 2®* propo-
sition, soit le maintien en fonctions du Comité central
actuel, jusqu'à la prochaine Assemblée générale qui
élira un nouveau président.

La plupart des sections adhèrent à cette proposition
sans autre commentaire. Deux sections, par contre, celles
de Ä*rwg et de äzA, se préoccupant avec raison de l'ave-
nir, joignent à leur vote des propositions ou des avis con-
cernant l'élection du futur président à la prochaine Assem-
blée générale.

La section de Ferzze écrit entre autres :

Nous émettons le vœu que les délégués soient convoqués un
mois avant l'Assemblée générale, afin qu'ils puissent s'entendre

sur le choix, et présenter à l'Assemblée un candidat dont on soit
sûr qu'il acceptera une nomination.

La section de ßzzA écrit :

Nous avons décidé de proposer M. Hans Wieknd à Munich,
à la présidence centrale ; car, d'après une conversation avec un
membre de notre section, M. Wieland ne serait pas opposé à

une candidature, et la lettre de lui publiée au N° 49 du Journal
n'est pas considérée par nous comme un refus.

Pour rester conforme aux Statuts, M. Wieland serait incorporé
à la section de Bâle, ainsi que les autres membres du futur Co-
mité central. Le Journal serait publié à Munich.

En attendant, se conformant au vote unanime de la So-

ciété, le Comité central fera son possible pour mériter dans

sa tâche provisoire la confiance que les artistes suisses veu-
lent bien lui témoigner.

Le Comité Central.

Gommi^^iori de^ Beaux-Hrçïf,

Conformément à l'offre obligeante du Département fé-
déral de l'Intérieur, le Comité central a prié les sections de

lui envoyer leurs propositions pour le remplacement de

trois membres sortants de la Commission fédérale des

Beaux-Arts. Les propositions de toutes les sections nous

sont parvenues. En voici la liste :

La section de 5a/r propose MM. Bürger, de Goumois,
Lendorff, Schill et Mangold.

Fmze propose MM. Hodler, Baumgartner, Emmenegger,
Amiet, Bieler et Giacometti.

Fr/èozzrg- propose MM. Hodler, Emmenegger et Bieler.
Gewdw propose MM. Rehfous et Estoppey.
Lzzzzjzzzzzk propose MM. Rehfous, de Saussure et Hodler.
Z,zzc«f«e propose MM. Hodler, Bouvier et Reymond

(Maurice).
AJmkzcû propose MM. Hodler, de Saussure, Trachsel et

Reymond (Maurice.)
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